
 

Ligue du Centre de Tennis de Table – 40 rue du Général LECLERC - 41300 SALBRIS 
Tél. 02 54 96 14 28 – Fax. 09 70 32 06 91 - liguecentre.tt@wanadoo.fr - www.liguecentrett.com 

 

Procès Verbal N° 2014/2 

Réunion Du Bureau de la Ligue - Vendredi 12 décembre 2014 à 14H30 

Complexe Sportif de la COUDRAYE – 45 Ingré 

 

Présents : André QUIGNON, Jean Jacques BRION, Jacques MAUPU, Thomas VALLEE, Michel CASY, 
Thierry QUETARD. 

Excusés : Bruno SIMON, Gérard CORGNAC, Gérard  DUTOUR (invité excusé) 

Invités : Stéphane LELONG, Romain BARDIN 

Cette réunion se tient à Ingré car il y a la coupe de France des régions du sport adapté qui s'y déroule sur 2 
jours, les 12 et 13 décembre. La Ligue va signer une convention avec la fédération du sport adapté.  

Cette réunion du bureau a pour objet de décider des conditions de l'embauche d'un jeune en contrat d'avenir et 
faire un point des finances.  

- Embauche d'un jeune en emploi d'avenir pour relancer au pôle et aider à l'intendance : 

André  QUIGNON rappelle qu'il y a eu une seule candidature : Baptiste VERNEAU  

Il a été reçu la veille par André  QUIGNON,  Jean-Jacques BRION, Stéphane LELONG et Nicolas 
METAIREAU. 

Quelques informations : Il fait déjà de la relance sur le pôle et il donne satisfaction,  il est classé 19 mais joue  
Numéroté, il a l'EF mais pas le CQP qu'il devrait valider en janvier 2015. C'est un jeune 'introverti'  mais il a 
fait un bon entretien. De par son niveau scolaire, il pourra faire du soutien scolaire. 

Rappel du contenu du poste : relance sur les jeunes du pôle, accueil / gestion des jeunes (transport, horaires), 
soutien scolaire, etc... 

Pour l'emploi d'avenir :   

Il y a 75 % d'aide pour la structure, pour un emploi  en CDD  car on peut prendre quelqu'un de non qualifié  
mais qui sera en formation.  CDD  d' 1 an ou 3 ans.   

Dans le cadre de son emploi jeune il a pour objectif de  passer le DEJEPS. 

Pour la ligue :  
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AGEFOS prend en charge les formations au DEJEPS (environ 7500 €)  il restera des coûts annexes (environ 
7000 €)   

Une information donnée par Stéphane LELONG, concernant le pôle quand Nicolas METAIREAU part suivre 
une compétition nationale et Nicolas GAUDELAS est à Nantes,  c’est Stéphane LELONG qui en assurera le 
fonctionnement, mais Il aura besoin d'une aide pendant ces absences. 

Le tuteur sera Nicolas METAIREAU,  le salaire proposé  sera le salaire minimum conventionnel de son 
groupe 2 

Jacques MAUPU et  Stéphane LELONG confirment que le coût global (tout compris) pour la ligue sera de  
6000 €  à l'année.  

L'embauche se fera pour le  5 janvier  en CDD d'un an et on verra pour le renouvellement.  

Vote : OUI à l'unanimité des présents 

On lui demandera de faire l'investissement nécessaire pour  être « pris» pour la formation DEJEPS de 
2015/2016 

-  Situation financière et comptable de la ligue : 

André QUIGNON et Jacques MAUPU avaient rendez vous mardi dernier à Salbris  pour faire le  point des 
comptes de la ligue. 

* Trésorerie : 

Il y avait une inquiétude mais en fait, il y a environ  au 11 décembre 222 000 € de disponibilités : c'est plus 
que ce que la ligue avait l'an passé à la même date. 

Un compte bancaire « spécial pôle » a été ouvert pour faire une comptabilité spécifique « Pôle Espoir / Pôle 
France ». 

Cela devrait être possible même s'Il y a une ligne  qui serait « à cheval » sur les 2  comptabilités ==>  les 
stages.  

Une solution : affecter les salaires des deux  Nicolas METAIREAU et GAUDELAS et de Baptiste 
VERNEAU sur la compta pôle  et réaffecter une part  des Nicolas  METAIREAU et  GAUDELAS sur la 
comptabilité ligue. 

* Modalité de calcul des appels par tiers auprès des clubs : 

Plusieurs clubs ont demandé à ce que ce calcul soit «diminué » car les tiers sont actuellement calculés sur la 
base du total des comptes clubs de la saison précédente. 
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Il y aura une réunion des Présidents de ligues en Janvier. On pourrait évoquer le sujet à cette occasion. 

Pour la Fédération, les appels  de fonds se font selon le même calendrier : Après un bilan des ré affiliations  et 
avance pour  fin Aout. Elle fait  trois appels  en Septembre, Octobre  et fin Novembre. 

Le bureau  décide de ne pas changer le calcul actuel de l'échéancier et de  traiter au cas par cas les demandes 
de certains clubs. 

* Paiements / remboursements des déplacements réglés par la ligue : 

Pour les déplacements des jeunes du pôle (lors des tours de  CF et championnats de France)  les Nicolas  
METAIREAU et GAUDELAS emmènent le maximum de jeunes. C'est une usine à gaz à gérer. 

L'idée c'est de demander un forfait de participation à chaque jeune, avant la compétition.  

Le bureau donne son  accord  pour calculer des « forfaits  déplacement » pour  2 nuitées, 3  nuitées, prendre en 
compte l'éloignement  (réfléchir  à un forfait  pour moins ou plus  de 300 / 400 kms... à définir) 

André QUIGNON propose  que si un déplacement  n'est  pas réglé par les parents avant le déplacement 
suivant,  la ligue n'emmènera pas le jeune  au tour suivant  avec le déplacement «ligue ». 

* Divers : avis / accord suite à deux  demandes faites à la ligue : 

1. Le CD 37 a demandé une aide financière et matérielle dans le cadre de son 50ème anniversaire (voir le 
courrier du CD 37 en pièce jointe) 

Après discussion, le bureau décide que le dossier complet du CD37 sera envoyé aux membres du Comité 
Directeur pour décision. 

Proposition faite : accord pour des prises en charge de coûts  matériels  et une  prime donnée  dans le cadre de 
la convention avec les comités. Faire un avenant  aux conventions pour noter des organisations ponctuelles 
des comités  et  pour le CD 37 : « organisation des 50 ans du comité »  

2. Le TT Joué les Tours a demandé une aide financière et matérielle pour une «action de promotion » le 20 
Février  (voir le courrier du TT Joué les Tours en pièce jointe) : 

La formule : 4 matchs par équipes. La demande : Subvention de 400 €  et envoi d'affiches et autres supports  
+  promotion sur le site de la ligue. 

La Ligue pourrait envoyer les affiches par Groupama et est d'accord  pour attribuer une subvention de  100 €.  

Fin de la réunion vers 16H30 


